CONSULTATIONS REGIONALES

 DE « L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE »
AVERTISSEMENT

Le titre proposé « consultations régionales sur l’économie sociale et solidaire » témoigne d’une double volonté :

(   promouvoir un débat ouvert, au plus près des réalités et des pratiques de terrain et rechercher des propositions concrètes facilitant le développement de ce secteur et rencontrant les objectifs des pouvoirs publics ;

(   réunir des acteurs qui se réfèrent soit à l’économie sociale, soit à l’économie solidaire  pour débattre sur des pratiques et des valeurs qui leur sont communes.



I – LES ENJEUX DES CONSULTATIONS REGIONALES DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
L’économie sociale s’appuie sur des acquis importants liés à un siècle et demi d’histoire, ceux de l’invention permanente d’hommes et de femmes désireux de résoudre différemment les problèmes économiques et sociaux en se donnant les moyens de prendre en charge leur propre destin. Leurs interventions se sont structurées et consolidées dans des formes d’organisation spécifiques en matière de propriété et de pouvoir (liberté d’adhésion, patrimoine collectif, gestion démocratique) qui distinguent ces sociétés de personnes des sociétés de capitaux. Depuis une vingtaine d’années, se développent de nouvelles initiatives qui, rassemblées sous le terme d’«économie solidaire», cherchent à promouvoir des activités ou des projets fondés sur des valeurs de solidarité. L’ensemble de ces mouvements se conjuguent aujourd’hui pour construire des réponses aux mutations de la société. C’est pourquoi rassembler et consolider ces diverses composantes d’une « économie sociale et solidaire » est un enjeu important, aux niveaux régional, national et européen.

1.1 Ce secteur apporte une contribution croissante et spécifique aux défis actuels de notre société : 

créer des activités utiles et des emplois, inventer des formes collectives d’entreprises, retisser les liens sociaux, investir le temps libéré dans une citoyenneté active, permettre un développement durable des territoires, diffuser l’innovation sociale...
I.2. L’Etat reconnaît cette contribution spécifique et entend l’encourager. 

Quatre grandes lois récentes constituent un cadre favorable : la loi Nouveaux services emplois-jeunes permet l’émergence d’activités d’utilité économique et sociale ; la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire introduit la notion de développement durable  dans les politiques territoriales ; la loi de lutte contre les exclusions donne un nouvel élan à l’insertion par l’économique et reconnaît l’existence d’«entreprises mixtes», qui produisent à la fois des biens et services destinés à être commercialisés et de l’utilité sociale ; la loi sur l’aménagement et la réduction du temps de travail libère du temps pour le bénévolat et la citoyenneté mais génère aussi de nouveaux besoins en services.

1.3 Ces lois peuvent accompagner l’émergence d’un projet cohérent d’«économie sociale et solidaire» :

· reposant sur un équilibre entre des valeurs, un cadre juridique et fiscal rénové et des pratiques et initiatives innovantes.

· associant l’ensemble des interventions des acteurs et « entrepreneurs » de l’économie sociale, avec la spécificité de leurs statuts -associatif, coopératif et mutualiste- et celles des acteurs et « entreprenants » de l’économie solidaire qui développent des initiatives citoyennes et durables. 

· faisant du territoire local et régional un niveau de plus en plus reconnu, dans lequel l’économie locale permette un meilleur équilibre entre le secteur privé lucratif, les collectivités publiques et « l’économie sociale et solidaire ».

· reconnaissant enfin pleinement le rôle des acteurs, qui inventent concrètement une nouvelle partition entre le versant social de l’économique et le versant économique du social.

Développer et mieux faire reconnaître ce secteur élargi implique de trouver les moyens d’une meilleure structuration de ses acteurs, permettant l’échange de « bonnes pratiques », le montage de projets et la pérennisation des activités.

1.4 La transformation de ce potentiel nécessite l’animation d’une démarche :

· qui formule plus clairement les valeurs et finalités de cette « économie sociale », au regard des notions d’activité marchande et/ou non marchande, lucrative et/ou non lucrative.

· qui réfléchisse sur l’utilité économique, sociale et écologique et propose un cadre juridique et fiscal adapté aux activités produites.

· qui renouvelle l’action publique en mettant en avant le contrat, comme fondement d’une relation partenariale transparente et évaluée, dans la pluri-annualité.

· qui identifie des ressources, des outils et des méthodes susceptibles de favoriser le développement d’une « économie sociale et solidaire », qui couvrent à la fois le plan financier, la gestion des ressources humaines, la valorisation des innovations et les modes d’organisation.

Tels sont les enjeux dont pourraient débattre les consultations régionales souhaitées par les Ministres de l’Emploi et de la Solidarité et de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement et animées par la Délégation Interministérielle à l’Innovation Sociale et à l’Economie Sociale.

2 – OBJECTIFS 

Trois objectifs majeurs sont recherchés à travers ces consultations :

2.1 Mobiliser et structurer sur le territoire les acteurs de « l’économie sociale et solidaire », 

à partir de leurs pratiques.

2.2 Approfondir et clarifier la formulation d’un projet « d’Economie Sociale et Solidaire ».
2.3 Dégager des propositions susceptibles de nourrir des politiques publiques, au plan  juridique, fiscal, économique et social. Encourager les partenariats entre L’Etat, les collectivités territoriales et les représentants de l’« économie sociale et solidaire» : conventions d’objectifs, modalités de représentation, outils de développement, outils d’évaluation…

3 - CONTENU 

6 thèmes sont proposés à la consultation.


1(Les champs d’activité et leur développement :


L’objectif est de préciser les champs d’activité ou les marchés dans lesquels l’« économie sociale et solidaire» peut connaître un développement significatif : services de proximité, activités culturelles, commerce équitable, nouvelles technologies, environnement, tourisme social, agriculture, etc.  

Comment aider ce développement ? Financer la recherche-développement ? Organiser la relation avec les autres secteurs ? Par quels moyens inscrire ces activités dans les politiques publiques contractuelles ? Quelle prise en compte de la qualité ? Quel rapport à l’usager ? Quelle organisation des professions et quelle reconnaissance des métiers ?


2 (Les systèmes territoriaux d’acteurs : 

L’entreprise et les acteurs de « l’ économie sociale et solidaire » présentent une forte dimension territoriale : installation sur un marché local, implication des habitants, usagers, consommateurs ou épargnants, appel à l’expertise citoyenne. Certains collectivités territoriales mettent en place des politiques d’appui à ce secteur.

Comment peut s’organiser la coopération entre tous ces acteurs ? Doit-elle prendre une forme instituée ? A quel échelon ? Comment faciliter la rencontre entre les différents intervenants ? Quel rôle peuvent avoir les GRCMA ou Chambres régionales de l’économie sociale ? Les nouvelles formes d’organisation du territoire (pays, agglomérations) peuvent-elles intégrer dans leurs Conseils de développement une dimension « d’économie sociale et solidaire » ?

3 ( La gestion des ressources humaines :


L’Economie Sociale et solidaire se veut aussi porteuse d’un autre type de relations dans le travail : gestion de la compétence, formation, participation, relations entre managers et salariés.

Comment ces valeurs se concrétisent-elles dans la pratique ? La fonction d’employeur « d’ économie sociale et solidaire » doit-elle renvoyer à une définition et une formation particulières ? Comment mutualiser, au plan local, des moyens de gestion des ressources humaines ? Comment intégrer la dimension du « bénévolat » -largement présente par exemple dans les mutuelles, les associations-, voire d’autres formes d’engagement comme le volontariat ?


4 (Les cadres juridiques :


Le développement de nouvelles activités d’utilité économique et sociale conduit à réfléchir sur l’évolution des cadres juridiques des organisations de l’économie sociale. Alain LIPIETZ  dans le cadre de la mission confiée par Martine AUBRY suggère -plutôt qu’un statut « d’entreprise à but social » - l’attribution d’un label commun « d’utilité économique et sociale », pouvant être décliné selon les situations, les activités, les structures. 

Comment ce label et ces structures peuvent-ils être conçus ? Qui labellise ? Qui contrôle ? Qui évalue ? Qu’en est-il par exemple du secteur du tourisme associatif ? Que peut-on retenir à cet égard des expériences européennes ? (exemples : Belgique, Angleterre, Italie...) Quel devenir pour les coopératives d’intérêt collectif  ? Pour les Unions d’Economie Sociale ? On s’efforcera d’examiner les propositions faites par les différents réseaux et leurs complémentarités.


5 (Le Financement :


Les structures de « l’économie sociale et solidaire » sont confrontées aux problèmes de constitution de fonds propres et de financement de certaines de leurs activités. 


Que signifie « hybrider » des ressources entre celles qui viennent du marché, de la puissance publique ou de nouvelles formes de mutualisation ? Comment articuler les enjeux liés à la fiscalité, à l’accès à des financements pérennes et  l’aide à la capitalisation des entreprises ? Comment renforcer les outils existants avec des fonds territoriaux de développement et l’implication des réseaux bancaires dans ces fonds ? Comment développer des outils d’épargne solidaire ?


6 ( Le Projet :


Il s’agit, à partir des pratiques et difficultés recueillies, de s’interroger sur les valeurs et finalités du secteur pour l’avenir. 

Peut-on dès lors faire avancer l’idée d’un projet « d’économie sociale et solidaire » qui valorise :

- la gouvernance démocratique,

- l’utilité sociale des produits et services, 

- le patrimoine collectif ;

- la volonté d’entreprendre ensemble,

- le développement durable,

- l’équilibre homme/femme…

4 - ORGANISATION NATIONALE ET PILOTAGE

La Délégation Interministérielle à l’Innovation Sociale et à l’Economie Sociale assure la coordination de ces consultations. Un comité de pilotage national a été mis en place. Il respecte l’équilibre homme/femme et comprend outre les ministères organisateurs et la DIES, des représentants de l’Economie Sociale et des réseaux d’économie solidaire ainsi que des experts des domaines considérés  (voir Lettre de l’Economie sociale n° 882).

Les consultations régionales se tiennent de janvier à fin mars 2000. Une synthèse de chaque consultation est adressée au Délégué Interministériel à l'Innovation Sociale et à l'Economie Sociale avant la fin mars. 

Au terme des consultations régionales, est organisée une journée nationale de synthèse, à Paris en avril-mai 2000, au cours de laquelle les propositions rassemblées seront soumises aux différents acteurs du secteur et aux pouvoirs publics. 

Le Comité consultatif de l’Economie Sociale renouvelé pourra être saisi des résultats de ces consultations, dont les prolongements européens pourront être examinés lors de la Présidence française de l’Union européenne au second semestre de l’année 2000. 

5 - MODALITES DU DEROULEMENT DES DEBATS REGIONAUX

Les consultations régionales sont organisées à l’initiative des Préfets de région. Ils constituent - avec l’appui des correspondants régionaux de la Délégation et en liaison avec les GRCMA ou CRES - un Comité de pilotage régional, respectant les différents secteurs et sensibilités, en s’inspirant de la composition du Comité de pilotage national. Les correspondants régionaux assurent la relation avec les services de l’Etat 

Chacune des régions traite un ou plusieurs des thèmes proposés. La consultation se déroule sur une journée. Un travail de préparation (groupes de travail thématiques ou géographiques) est conduit dans chaque région, afin de permettre une véritable production, sur la base d’observations et de propositions concrètes qui constituent un matériau soumis à la discussion des participants. La DIES met à la disposition du correspondant régional une mallette documentaire. 

Il ne s’agit pas de colloques mais de consultations. Ce qui est visé n’est donc pas le nombre mais la qualité de l’engagement des participants. Le public invité devra être représentatif de la diversité et de la pluralité des acteurs. Le nombre de participants par consultation devrait être en moyenne de 100 à 150 personnes, à raison de trois-cinquièmes d’acteurs de l’« économie sociale et solidaire », un cinquième de représentants des pouvoirs publics et un cinquième d’élus locaux.

Une attention particulière sera accordée quant à la qualité et à la pertinence des expériences concrètes étudiées, à la retranscription des propositions des participants, aux modalités d’animation et à l’interactivité des débats.

Pour tout renseignement :

D.I.E.S (Délégation Interministérielle à l’Innovation Sociale et à l’Economie Sociale)

Adresse postale : 8, avenue de Ségur – 75350 PARIS CEDEX 07

Jacqueline LORTHIOIS Tél. : 01.40.56.62.07 / 62.22 ou 

Marcel HIPSZMAN Tél : 01.40.56.62.17
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